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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 15 par la phrase suivante : 

« Ce rapport examine également les possibilités d’une part, de mettre en œuvre un régime 
indemnitaire spécifique pour les infirmiers en pratique avancée exerçant dans les établissements de 
santé publics et d’autre part, de redéfinir le dispositif conventionnel mis en place pour la 
rémunération des infirmiers en pratique avancée libéraux en vue de valoriser la formation et les 
fonctions de l’ensemble de ces professionnels. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à compléter la demande de rapport sur la formation des IPA en l'ouvrant sur 
une évaluation des possibilités de revalorisation salariale de ces professionnels au regard de leur 
niveau de formation.


